
Collecte Encombrants 2024 
La Communauté de Communes assurera le service de collecte. 
 
Contenance : max 1 m3 par collecte 
Les Fiches nouvelles de collectes des encombrants des 
particuliers devront être remises en mairie au plus tard le 
LUNDI de la semaine de la date du passage. 
Les fiches notées d’une croix ne seront pas collectées. 
 
Les passages seront effectués le LUNDI, MARDI ou le MERCREDI. 

 
Déchets acceptés : Electroménagers, meubles, matériel 
électronique, bois, fer, piles et batteries 
 

Ce qui est interdit : Gravats, déchets verts, pneus, linges et 
cartons et doivent être déposés en déchetterie 
 

LES DATES POUR LE PREMIER SEMESTRE DE L’ANNÉE 2024 : 
 

PASSAGES               LA REMISE DES FICHES EN 
                                                                    MAIRIE AVANT LE : 

 
MARDI 23 JANVIER     LUNDI 15 JANVIER 
MERCREDI 14 FEVRIER     LUNDI 5 FEVRIER 
LUNDI 11 MARS      LUNDI 4 MARS 
MARDI 09 AVRIL      LUNDI 1 AVRIL 
MARDI 14 MAI     LUNDI 6 MAI 
MARDI 04 JUIN      LUNDI 27 mai 


